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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Lancement d’une mission sur la mise en œuvre de la 
réforme de la haute fonction publique pour les corps 

techniques de l’État 
 
 

Dans le cadre de la réforme de la haute fonction publique portée par la ministre de la 
Transformation et de la Fonction publiques, le Gouvernement missionne trois 
personnalités qui devront proposer des scénarios d’évolution des corps composés des 
cadres supérieurs aux profils techniques et scientifiques. Les conclusions de la mission 
sont attendues pour la fin de l’année 2021.  
 
 
Le 8 avril dernier, le Président de la République a engagé une réforme de la haute 
fonction publique dont l’ambition est d’adapter la gestion de l’encadrement supérieur 
de l’État aux enjeux du XXIème siècle. Les principes de cette réforme ont été mis en 
œuvre dans une ordonnance du 2 juin 2021 et seront déclinés dans les prochains mois 
dans un important chantier réglementaire dans l’ensemble des pans de l’encadrement 
supérieur de l’Etat. 
 
S’agissant des corps techniques, la transition écologique, la révolution numérique, la 
conduite de grands programmes d’armement, d’infrastructures ou d’équipements, la 
nécessité de renforcer la souveraineté industrielle, technologique et alimentaire de 
notre pays, sont autant d’enjeux majeurs pour lesquels l’État doit, plus que jamais, 
disposer en son sein de compétences scientifiques et techniques de haut niveau. 
Parallèlement, les besoins de l’Etat en compétences techniques et scientifiques 
évoluent en permanence, et les conditions dans lesquelles l’Etat recrute changent elles 
aussi fortement, avec une concurrence de plus en plus vive y compris à l’international 
pour attirer les meilleurs profils scientifiques et techniques. 
 
Dans ce contexte, le Premier ministre a demandé à Vincent BERGER, conseiller maître 
à la Cour des comptes et ancien président de l’Université Paris-Diderot, Marion 
GUILLOU, ancienne présidente-directrice générale de l’Institut national de la 
recherche agronomique,  et Frédéric LAVENIR, inspecteur général des finances, de 
conduire une mission relative à l’application de la réforme de la haute fonction 
publique aux corps techniques.  
 
Dans le cadre du pilotage de la réforme de la haute fonction publique assuré par la 
ministre de la Transformation et de la Fonction publiques, les missionnés proposeront 
donc des modalités permettant, dans le respect des orientations fixées par le 
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Président de la République et des principes de l’ordonnance du 2 juin 2021, une 
diversification des recrutements, un décloisonnement des parcours professionnels, le 
renforcement des mobilités, la valorisation des compétences et des métiers, et la mise 
en place d’une gestion individualisée renouvelée des carrières des cadres techniques 
au sein de l’État. Le périmètre des corps concernés par les travaux de la mission 
contient notamment le corps des ingénieurs des mines, le corps des ingénieurs des 
ponts, des eaux et des forêts, les corps des ingénieurs de l’armement et le corps des 
administrateurs de l’INSEE.  
 
Les travaux de la mission s’articuleront principalement autour de quatre objectifs : 
 

 Dresser un diagnostic sur les besoins de l’État en compétences scientifiques et 
techniques de haut niveau, à court, moyen et long terme ; 
 

 Etablir des scénarios relatifs aux modes de recrutement et de formation de 
l’encadrement supérieur technique de l’Etat, en garantissant la diversité tant 
sociale, territoriale que du point de vue de l’équilibre entre les femmes et les 
hommes, ainsi qu’en renforçant l’attractivité de la fonction publique pour les 
docteurs ;  
 

 Proposer, en lien avec la mission confiée à Jean BASSERES, des modalités 
d’organisation pour la gestion des cadres supérieurs techniques de l’État, en 
particulier ceux disposant de compétences pointues.  
 

 Proposer différents scénarios quant à l’évolution statutaire des corps 
techniques.  

 
Les travaux seront remis au Premier ministre et à la ministre de la Transformation et 
de la Fonction publiques fin décembre 2021.  
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